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CSE Central Extra 
 

 

La direction centrale a décidé de mettre à l’écart Eva ROTHER afin de 
faire la lumière sur des faits les ayant interpellés.  

En son absence, la gouvernance sera assurée par le CODIR avec une 
supervision de Gioggio RICCI. 

Une décision définitive sur le sujet sera prise avant la fin du mois. 

 

Nous avons demandé si d’autres personnes étaient concernées par 
cette affaire. 

La direction a répondu que c’était la seule. 

Nous avons également insisté pour être tenu informé de manière 
précise dès que la décision sera prise. 

  

        
  
       


